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DI~..îCRIMINATOIR/S ET jJl!. IJI.. PRürECTION DES MINORITES 

(Proposition de M. Shafugb) 

La Sous-Canmission de la lutte contre les mesu=es discriminatoire's et de la 

protection des min~~~~ 

Constatant avec inquiétude que le Conseil éconcmique et social a décidé 1 

à sa tre iziémc session, de d1rJcontilmer la Sous•COW:J.ission de J..a lutto contre les 

mesures disé:cirninatoires et de la protection des minorités jusqu 1 au 

31 décembre 1954 et de confier ses fonctions, suivant le cas, au~Conseil, à la 

Commission des droits de 1 1hcmme, au Secrétaire générai ou à des organes 
, 

speciaux; 

Constatant ~ue le Conseil a exprimé le désir de poursuivre ses efforts en 

vue d'abolir la discrimination sous toutes ses formes et de protéger les 

minorités, et le désir de prendre les mesures positives nécessaires pour 

poursui vro, a prés la d:l.occnt:i.nuc.. ti on de la Dov.a .. CClmJ.ion1on de .lD. lutto contre les 

mesures discriminatoires et de la protection des minorités, l'oeuvre que cette 

Sous-Comrnlssion a entreprise; 

Cons:i.dérnn~ que le Conseil a prié le Secrétaire eénéral de se charger de 

certaines fonctions dans le domaine de la lutte contre les mesures discriminatoires 

et de la protection des minorités; 
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·.S~lign.ant qu 111 est d 1 une sùprême impm.tance de ëtèh' Cœ~êiidre et 

d'appliquer ·compl~tement le ~principe lie la non··discrimination, posr dàns 1a. 

CBarte des Na~ioné Unies et dans la ~claration universelle des droits de 

1 1hoimne, et qui lui semble devoir être 1 1o'bjectif priJ']ord.ial des travaux de tous 

lès organes et de toutes les ir.sti t'.ltionâ des Nations ·unies. 

, Considérant que la Co,1JtdHE.ion des droits de 1 1ho.mne a chargé notamment 

la Sous-Ccmmission : 

" L-d;} entreprendre dea é"tudes, notamment à le. lumière de la Déclaration 

u:üv:rsell@ des c'..:;:>oii;s cle l'honn:ne, et ./:d'Jad:r.esaer: ~ la Commission des dr0its 

de llhomme des :rGcom'maL1(latiôns a.ya;1t. tTRit à la lutte 'contre les mesures 

discriminatoires. de toute. espcice }1J:'~\~·êi8 en violation des droits de 1 1hcmme et 

des libertés .fondamenta).-:=s 1 cQr:;me u:.:~ sujet de la ·protection dos minorités 

raciales, nationales, religieuses et linguistiques"·; · 
~ l' . 'j .. .. ; 1 l ; Considerant gue ·Assem1Lee gênera e, e Consetl ecpncmique et social et 

la ·commission des dioits de l 1homn1e ont invité' la Sous--Cœmission ~ "procéder 

~ un e:x.amen appro.fondi du p:...~ol1lème des minorités, a:fin que l'Organisation des 
' 

Nations Unies puisse adopter des mesuree ef.fica.ces de protèction dea minorités 

raciales, p.a.tionales, religieuses et linguiatiqv.esj "· 

f~nsidé'ran.t que lfl Sous ... C~ttission a commencé' de s'acquitter de ces 

.fonctions~ en préparant des é'tù.des préliminaires, en soum~ttan't des rec011i1Jla:p.dat1ons 

à. la Commissioil Çl.es droits de 1 1hommej en élaborant' tin projet de definition 

des minorités et en se documentânt auprès des gouvérnements et ~ d'autres 

sources, mais g_ue la complexité' et la délicatesse de la question, àinsi que la 

rareté et 1a brièveté des sessions, ne lui ont pas permis d 1achever ses travaux; 
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Prenant ...!!2!:s. du fait c que le Secrétaire général deo Nationo Unie~, en 

conoultation avec lèo imrÜ.tutiono opécialioéec coopétenteo et en particulier 

avec lfUNESCO, a été invité à faire rapport au Conoeil économique et oocial, 

à l'une dea oecoiono qu'il tiendra en 1952, our oeo propreo suggeotiono concernant 

lee trwaux future de 1'0:::-ganioationdeo Nationo Unlco en matière d~ lutte 

contre leo mermrco diocrim:inatoireo et de protection deo minorit~o et our 

touteo celleo que la Souo-Commiooion pourrait formuler à ca quatrième oeooion; 

Prenant note du fait que ni la Commiooion deo droite de l'homme, ni le 

Conocil éconouique et oocial 1 ne doivent oe réunir avant la oixième oeooion 

de l'Aooemblée générale, 

A. 

Prie le Secrétaire général de faire part directement à l'Aoo8roblée générale, 
,, 

loro de oa oixième oeoJion, loroqu 1elle procédera à la diocuocion du rapport 

du Conoeil économique ct oocial, du profond regret qu'éprouve la Commiooion de 

ne pouvoir pourauivre oeo travaux our l'étude demandée deno la réoolution 

217 C (III) de 11Aosemblée générale, cela .tout au moine evant le. 31 décembre 1954. 

B. 
~ le Secrétaire général de tenir compte 1 loroqu'il préparera oon rapport 

au Conoeil our cette queotion, deo ::mggectiono cf-aprèo de la Souo-Corr.miooion 

I~ de pacte deo droito de l'homme 

Il eot p1·opooé que le Conoeil économique et oocial1 aucoitôt que poooiblc 

aprèo ~ue la CommioJiOn dea droito de l'homme aura achevé de rédiger le projet 

de pacte dea droite de l•homme, prenne leo diopooitiono·néceocaireo pour étudier 

leo clauoeo du projet de pacte relativeo à la lutte contre leo mcoureo dio~ 

criminatoireo et à la protec~ion dea minoritéo, en vue d'élaborer, le cao 

échéant, deo amendements et de décider de toute~ autreo rieoureo à prendre 

our le plan international qui aeraient jugéeo ir.dürpenoableo dano la domaine 

de la lutte contre leo meoureo diocrtminatoireo et de· la p:::-otection deo 

minorités; 
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II a t•lesures à srendre sur le -E~ internationa.J. 

a}' ··Il .e.st· prop_osé .qùe- 'le Cdnsêiil: économique· iet socia.l_ra._ppei~ à tous 

les. Etats J.>.iembres de l'Orgùnisa.tiori de's :Nàtions Unie<s· ·l 1obligàtion qu'ils 'ont ·· 

cont,n.ctée d·1 inco~orer à tout instrument: .international' auqùel il3. sont parties 

de~ garanties appropriées contre tout.è violation .du principe de la non-discrimina­

tion, tel qu'il est posé dans la Charte des Nations Unie's et dans la Déc.laxf!.tion 

universelle des tiroi}.,s de l 1)1.:>ïl11ne. 

b) ·.:u est pr0poG~ que le Conseil éconcmique·et social recbirh"Uande'que, 

lors de il' élaboration·· de; to1;1s traités internatiohaux qui porteraien._t-; CTêation 

d 1 E~a,ts· nouveaux ou -.;~.:·aceraient de ·nouvelles. frontières entre les Etats, on s'at­

tache tout parti~ulièrement à protéger toutes les minorités qui pourraient èn 

résulter. 

c)- Il est.·p:r.,0posé qve le· ConS'eil économique et sotial prenne: 'les dis­

posit.~ol1s néç~ssaires. :pour élaborer une convention internationale· sùr la luttE~ 

con;tre les· mesures dLsc::.4 iminatoires·, dans laquelle le principe de la non-discrimi· 

nation ser.ai t étudié dans tous ses détails et défini avec précision et·. (lùi ·· ·· 

prévg.irait. la_reconnaissance et l'application sans téservë de cé prindpë. 

d) Il est proposé que le Conseil économique et social prenne lès dis­

positions nécessaires en.vue"de l'élS:Q.9r~t:i,on d'une convention internatiGmale pour 
t: , , r ~ . ~: 

la protection des minorités. 

III. ~~E~.!...E!"~ndre E~s Eta.~ù~SE~.s de l'O~anis-2-tiol,l des Nations 

~~.· 

'. '· 

J;l .est .proposé de faire r~co~n9ander ,par le C~mseil économique. e;t 

soqial.aux gouvernements des Etats. Membres de J-'Organisation, des.;t1ations _Un:i.es ·' 
" ' . . ·~ . . ... ' ·, . ' .. ... . ' . ~ . . . . ... .. ' . 

qu'ils revolent leur législation nat~onaleet leurs méthodes a~inistrativ-e;s en.vue 
... ' . .. . • ' . \ ,· ' ' J, • • •. 

de supprimer toutes les .mesures de discrimination qui subpistent enc~re dJ:ins les 
:. ' . ~ . . ... .. . '· . 

territoires sur lesquels s'exerce leur, autqrit~ .et de .pren,d;r;-e des mesures efficaces 
: t • • •• ' '··· • •, 

en vue de protéger les minorités,, s 1 il en ex.iste, dan:s ces. t:e:z;:ritO.i,res; ·. 

b) Il e~t prop~~é de fai;e rec.onr"'and.er par le. Conseil aux gouvern:ements 
: -·; . . ~ . . 

des Etats Membres de l'Organisation des Natl.::ns Unies qu 1 ils procèdent à la .c:z;éa;­

tion, ou encouragent la création, de comitf-s nationaux et locaux composés de per­

sonnes hautement qualifiées; et notamment de membres des minorités s'il en existe, 

qui étudieraient et vérifieraient à quel point les mesures de discrimination fon­

dées sur la race, la nationalité, la religion ou la langue peuvent exister en droit 

ou en fait dans les territoires où s'exerce leur autorité, et recommanderaient à 
leurs gouvernements les mesures d 1 ordre juridique, éducatif et autre, qui seraient 

propres à supprimer cette discrimination et à en empêcher le retour .• 
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a) Il est proposé que le Secrétaire général examine périodiqucmçnt 

toute!'.! les activités de l'Org!misation des Nations Unies ct de ses orGanes subs:i.­

d i(•tTC's afin de veiller à ce que le principe de la non-discrimination soit b:!.cn 

cornp:::is ct. appliQué sans réserve. 

b) I::.. c:et propoaé ç_ue le Secrétc.irc général oxnmine tous los pro,jots 

d 1 instru..'1lents élaborés par les organes dos Nations Unies et par les institutions 

s:)f:::Jir:l:teécs, 0t prenne toutes lee mesuree on son pouvoir pour obtenir quo ces 

projets comportent toutes dispositions nécoss&ires ~our faire efficacement obst~clc 

à la discriminaU!Jn., 

c) Il est p~oposé quo }e Secrétaire sénércl étudie s 1il sere1t possible 

ct souhaitable de rédiger ùes dispo•J:!.t1·ons-typcs concernant la non-discrimim1tion 

qui pot:.rraient ê'tre utilisées par l' Or13e:.nisation des N.::tions Unies ou sous ses 

auspices lors do l'élaboration de dispositions const1tutionn0llcs, surtout dans 

lo ces où des Etuts nouveaux scrnient créés. 

d) Il est proposé que le Sccrétnirc gén0rol entreprenne, avant le 31 

décembre 1954 et à 1 'aide de renseignements or tenus des gouvernements, dos insti­

tutions spéci8.ltsécs, dos organise ti ons non gouvernementales ct d • autres sources, 

y compris les eourcGs directes d'information, les études ci-aprèe : 

1) Une série d'études sur toutes les formes actuelles de discrimin'l­

tion, existant en droit ou en fait, en accordant la priorité oux 

études sur la <liscrim:!.n:::ltion dans los d.omaines de l'<:nscigaemont, 

de 1 'emploi, du mariage, de la liberté de circulation ct do lo. 

liberté de résidence; ces études comportern:l.cnt des recom::.nanda­

tione relatives aux mesures à pre:1dro pour faire obstacle à ces 

formes do discrimination; 

ii) Une série d'études sur.les p:;oblèmee rcleti:f's aux minorités dans 

les Etats qui se sont constl tués ou ont eccéd6 à 1 rindépendance 

depuis le début de lo Deuxième guerre mondiale; 

o) Il est proposé que le Secrét.cdrc général, en collaboration avec 

1 'UNE!SCO, institue dos récompenses :J.nnuelJ.os convenables, qui ~ero.iont remises, av 

nom de 1'0rGanis3tion des Nations Unies, :pour la publication imprimée et l'oeuvre 

cinématogro.phique qui, ou cours d'une ennéo déterminée, euraiont contribué le plus 

efficacement à servir los buts ct objectifs de ltOrgonisation des Nations Unies 

en matière d'application du principe de ls non-discrimination. 




